
CPF
COMPTE PERSONNEL DE FORMATION

PRATIQUE:
Tout savoir sur vos droits à la formation

OÙ ALLER - VOS DROITS - DIF - UTILISATION
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Créer votre compte

 • Connectez-vous sur le site internet du dispositif

 • Cliquez sur 

 
 
 • Munissez-vous de votre numéro
  de carte vitale et saisissez les
  données d’inscription dans le
  formulaire

 • Créez votre mot de passe, ... et c’est fait!

Et maintenant?
   Si le DIF était un compteur lié à votre contrat de travail, le CPF est un  
crédit qui VOUS suit tout au long de votre vie professionnelle.

   Le financement mis à disposition sur votre compte vous restera attribué 
même en cas de changement d’entreprise ou de voie professionnelle.

   Votre compte est désormais crédité, non plus en heures, mais en euros.

   Vous êtes crédités d’un montant de 500 euros chaque année (pour les tra-
vailleurs à mi-temps ou plus) mais votre compte est plafonné à 5000 euros.

Pour quelles formations?

 • Les formation certifiantes et les blocs de competences faisant  
  partie d’une formation certifiante

 • Les actions permettant les Validation d’Acquis de l’Experience  
 

 • Les bilans de compétences

 • Les formations dans le cadre d’une création/reprise
  d’entreprise

 • La préparation au permis de conduire B et «lourds»
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Pourquoi saisir vos heures DIF?
  Le solde de votre compteur DIF disparait  au 31 décembre 2020.

  Si vous étiez salarié avant le 31 décembre 2014, vous disposez peut-être 
encore de droits DIF reportables sur votre compte formation.

  Vous trouverez le solde de vos heures «DIF» sur votre bulletin de salaire de 
janvier 2015.

  Les heures DIF saisies sur votre Compte Personnel de Formation sont valo-
risée à hauteur de 15 euros par heure.

  Si vous ne saisissez pas votre reliquat de 
DIF avant le 31 décembre 2020, il sera perdu 
définitivement. Vous serez  donc dépossédés 
d’une partie de vos droits.

  Pour saisir ces heures sur votre compte CPF, 
c’est pourtant très simple. Il vous suffit de 
renseigner le montant de votre DIF arrondi 
à l’unité superieure et de télécharger votre 
justificatif (bulletin de salaire de décembre 
2014).

D
I
F

Se former grâce au CPF

  Commencez par consulter votre solde disponible, cela vous permettra de 
connaître la capacité de financement liée à votre CPF.

  La recherche, et donc le choix de votre formation, se fait à votre initiative, 
sans besoin d’accord de votre employeur si celle-ci est faite en dehors de votre 
temps de travail.

  Pour vous inscrire à une formation, il vous suffit de cliquer en bas à droite de 
la page.

  Une fois le choix de la formation effectué, 
les transactions financières seront transpa-
rentes pour vous. Aucune avance, tout se 
règle entre le CPF et l’organisme de forma-
tion.



cgtsafran.com
l’actualité syndicale sur le web

La CGT près de chez vous
Votre representant syndical CGT:
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c o n t a c t @ c g t s a f r a n . c o m

WWW.CGTSAFRAN.COM
Retrouvez toute l’actualité syndicale du groupe SAFRAN sur:

RIEN N’EST ÉCRIT D’AVANCE
DANS LE GROUPE LES ACTUS

La CGT SAFRAN a son site web

Profitez-en, tenez vous informé!

Commentaires

Actualité décryptée

Questions/réponses

Comptes-rendus détaillés

VOUS SOUHAITEZ
RESTER CONNECTÉ 

AVEC LE GROUPE,
AVEC LA SOCIÉTÉ,

AVEC L’ÉTABLISSEMENT

pour défendre vos
pour gagner de nouveaux

pour vous aider dans l’application de vos DROITS


